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Décision n° DOS/ASPU/005/2020 
Autorisant Madame Marie Martin et Madame Isabelle Pedotti-Gaudart pharmaciens 

titulaires de l’officine sise 4 rue Porte de Lyon à Chalon-sur-Saône (71100) à exercer une 

activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 

commerce électronique de médicaments 

 
 

Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 

sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du 

code de la santé publique ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-003 en date du 6 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande, en date du 8 novembre 2019, d’autorisation de commerce électronique de 

médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

déposée par Madame Marie Martin et Madame Isabelle Pedotti-Gaudart pharmaciens 

titulaires de l’officine sise 4 rue Porte de Lyon à Chalon-sur-Saône (71100). Cette demande a 

été reçue le 4 décembre 2019 par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier, en date du 10 décembre 2019, du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté informant Madame Marie Martin et Madame Isabelle 

Pedotti-Gaudart que le dossier présenté à l’appui de leur demande initiée le 8 novembre 2019 

est complet et que le délai d’instruction, fixé à deux mois, court depuis le 4 décembre 2019 ; 

 

VU le courrier, en date du 12 août 2019, de la société par actions simplifiée CLARANET, 

sise 2 rue Bréguet à Paris (75011), certifiant que la société MESOIGNER, sise 406 boulevard 

Jean-Jacques Bosc à Bègles (33130), est hébergée sur les infrastructures de la société 

CLARANET dans le cadre de son agrément d’hébergeur de données de santé à caractère 

personnel qui lui a été délivré par arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 16 

novembre 2017 ; 

 

VU le courrier, en date du 26 novembre 2019, de la société MESOIGNER informant le 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que ladite 

société a conclu un contrat d’hébergement avec la société GAUDART Isabelle LIGIER 

Marie, qui exploite l’officine de pharmacie sise 4 rue Porte de Lyon à Chalon-sur-Saône, pour 

héberger son site : https://pharmacie-desarts-chalon-saone.pharm-upp.fr dans l’environnement 

complet créé par contrat du 30 juillet 2014 avec la société « CLARANET e-Santé », afin de 

permettre l’hébergement de plusieurs serveurs destinés à recevoir des données de santé à 

caractère personnel, 

 

…/… 
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Considérant que les éléments du dossier de demande d’autorisation de commerce 

électronique de médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adressés par Madame Marie Martin et Madame Isabelle Pedotti-Gaudart au 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté permettent de 

s’assurer du respect de la législation et de la réglementation en vigueur, 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : Madame Marie Martin et Madame Isabelle Pedotti-Gaudart, pharmaciens 

titulaires de l’officine sise 4 rue Porte de Lyon à Chalon-sur-Saône (71100) sont autorisées à 

exercer une activité de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article 

L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique 

de médicaments dont l’adresse est : https://pharmacie-desarts-chalon-saone.pharm-upp.fr. 

 

Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation 

mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Marie Martin et 

Madame Isabelle Pedotti-Gaudart en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en 

accuser réception, le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Madame 

Marie Martin et Madame Isabelle Pedotti-Gaudart en informent sans délai le directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre 

des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Article 4 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et 

notifiée à Madame Marie Martin et à Madame Isabelle Pedotti-Gaudart. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Madame 

Marie Martin et à Madame Isabelle Pedotti-Gaudart. A l’égard des tiers, ce délai court à 

compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 

site www.telerecours.fr. 

 

Fait à DIJON, le 10 janvier 2020 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt  
 

 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2020-01 relatif à l’agriculture biologique et aux mesures agro-environnementales et climatiques 
et soutenues par l’Etat en 2019 dans le cadre du programme de développement rural de Franche-Comté 

 

 
Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de la Côte-d'Or 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
  
VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-

Franche-Comté, préfet de la Côte d'Or, 
  
VU  l’arrêté préfectoral n° 19-484 BAG du 28 octobre 2019 portant organisation de la DRAAF de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 
 

VU l'arrêté n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 

  
VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 

dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil; 

 

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

 

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

 

VU le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de 
contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des sanctions administratives 
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

 

VU le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des dispositions transitoires ; 
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VU le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D.341-7 à D.341-10 relatifs aux mesures 
agro-environnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ; 

 
VU le document de cadrage national du FEADER approuvé par la Commission européenne le 2 juillet 2015 ; 
 

VU le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement rural 
pour la période 2014-2020 ; 

 
VU le décret n°2017-1286 du 21 août 2017 relatif aux paiements agroenvironnementaux et climatiques, aux 

aides en faveur de l’agriculture biologique, aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre 
sur l’eau et modifiant le code rural et de la pêche maritime ; 

 
VU l’arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques, aux aides en faveur de 

l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive- cadre sur l’eau ; 
 

VU le programme de développement rural Franche-Comté approuvé par la Commission européenne le 17 
septembre 2015 et modifié le 27 août 2018 ; 

 

VU la convention du 20 janvier 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Franche-Comté ; 

  
VU le règlement d’intervention du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté voté en session plénière du 

18 mai 2015 et sa version modificative votée le 24 juin 2016 relative aux mesures agroenvironnementales 
et climatiques ; 

 
ARRÊTE 

 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
Article 1 : Mesures agro-environnementales et climatiques 

En application de l’article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) peuvent 
être demandés par les exploitants agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus 
pour la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces 
engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des 
charges de la MAEC le prévoit. 
Les territoires et les MAEC retenus pour un financement par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation 
(MAA) en 2019 sont les suivants : 
 
 
 

Nom des territoires Codes mesures Plafond 
(€/Exploitation/an) 

Haute Vallée de l’Ognon – Zone 
Humide 

FC_HVO1_HE02 Non plafonnée 

Haute Vallée de l’Ognon - 
Ripisylves 

FC_HVO2_RI01 Non plafonnée 
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Grand Dole 

FC_GDOO_PF01 
FC_GDOO_PF02 
FC_GDOO_PF03 
FC_GDOO_PS01 
FC_GDOO_PS02 
FC_GDOO_PS04 
FC_GDOO_GC02 

Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 

 
Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent dans un arrêté de la présidente 
du conseil régional. 
 
Lorsque le territoire est situé dans une autre région, le montant maximum annuel versé en contrepartie de 
l’engagement des surfaces sera celui défini dans cette autre région. 
 
 
Article 2 : Mesure d'amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles 

En application de l'article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans les mesures suivantes peuvent être demandés par les exploitants 
agricoles des départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Jura. Ces engagements sont retenus pour un 
financement par le MAA. 

Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent dans un arrêté de la présidente 
du conseil régional. 

Le total des aides versées par le MAA au titre de ces mesures à un demandeur autre qu'un groupement 
agricole d’exploitation en commun (GAEC) ne pourra dépasser le montant annuel suivant : 

- 2 625 euros par an au titre de la mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles. 

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant ne pourra être accepté. 

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés 
remplissant les critères individuels d'éligibilité.  

Pour une exploitation donnée, le nombre total de colonies engagées dans la mesure d’amélioration du 
potentiel pollinisateur des abeilles est plafonné au nombre maximal de colonies engagées lors des précédentes 
campagnes quel que soit le co-financeur. 

 
 
Article 3 : Mesure en faveur de l'agriculture biologique 

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans la mesure en faveur de l’agriculture biologique peuvent être demandés 
par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans les départements du Doubs, du Jura, de 
Haute Saône et du Territoire de Belfort. Les engagements pris dans le type d’opération « conversion à 
l’agriculture biologique » sont retenus pour un financement par le MAA. 

Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun 
(GAEC) ne pourront dépasser 3 750 € par an au titre de la conversion à l’agriculture biologique. 

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement ne 
pourra être accepté. 

Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés 
remplissant les critères individuels d'éligibilité.  
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Article 4 : Rémunération et financement des engagements en mesures agro-environnementales et 
climatiques et en agriculture biologique 

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle dans les 
notices spécifiques à la mesure en annexe des arrêtés de la Présidente de région. 

Le tableau suivant présente le plan de financement des différentes mesures : 

 

Mesure 
Taux maxi 
FEADER 

Taux maxi 
MAA 

MAEC surfaciques, linéaires et ponctuelles  
 

75 % 
 

25 % 
 

MAEC d'amélioration du potentiel pollinisateur des 
abeilles 

75% 25% 

Conversion à l'agriculture biologique 75% 25 % 

  
Chaque engagement fera l’objet d’une décision de la Présidente de région. 
 
 
Article 5 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, et les directeurs départementaux des territoires sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 10 janvier 2020 
 

 
Signé Vincent FAVRICHON 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt  
 

 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2020-02 relatif à l’agriculture biologique et aux mesures agro-environnementales et climatiques 
soutenues par l’Etat en 2019 dans le cadre du programme de développement rural de Bourgogne 

 

 
Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de la Côte-d'Or 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
  
VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-

Franche-Comté, préfet de la Côte d'Or, 
  
VU  l’arrêté préfectoral n° 19-484 BAG du 28 octobre 2019 portant organisation de la DRAAF de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, 
 

VU l'arrêté n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil; 

 

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

 

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

 

VU le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de 
contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des sanctions administratives 
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

 

VU le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des dispositions transitoires ; 
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VU le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités 
d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ; 

 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D.341-7 à D.341-10 relatifs aux mesures 
agro-environnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ; 

 
VU le document de cadrage national du FEADER approuvé par la Commission européenne le 2 juillet 2015 ; 
 

VU le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement rural 
pour la période 2014-2020 ; 

 
VU le décret n°2017-1286 du 21 août 2017 relatif aux paiements agroenvironnementaux et climatiques, aux 

aides en faveur de l’agriculture biologique, aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre 
sur l’eau et modifiant le code rural et de la pêche maritime ; 

 
VU l’arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques, aux aides en faveur de 

l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive- cadre sur l’eau ; 
 

VU le programme de développement rural Bourgogne approuvé par la Commission européenne le 7 août 
2015 et modifié le 21 août 2018 ; 

 

VU la convention du 20 janvier 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions du règlement (UE) 
n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région 
Bourgogne et son avenant n°1 signé le 17 mai 2016 ; 

 
VU le règlement d’intervention du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté voté en session plénière du 

18 mai 2015 et sa version modificative votée le 24 juin 2016 relative aux mesures agroenvironnementales 
et climatiques ; 

 
ARRÊTE 

 

 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
 Article 1 : Mesures agro-environnementales et climatiques 

En application de l’article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) peuvent 
être demandés par les exploitants agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus 
pour la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces 
engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des 
charges de la MAEC le prévoit. 
 
Les territoires et les MAEC retenus pour un financement par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation 
(MAA) en 2019 sont les suivants : 
 
 

Nom des territoires Codes mesures Plafond (€/Exploitation/an) 

Bocage, Forets et milieux humides 
des Amognes et du bassin de La 
Machine 

BO_AMOG_PS01 
BO_AMOG_PS02 

Non plafonnée 
Non plafonnée 

Pelouses calcicoles de la côte 
chalonnaise 

BO_PCCC_HE01 
BO_PCCC_HE02 
BO_PCCC_HE03 
BO_PCCC_HE04 

Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
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Maintien de la biodiversité des 
prairies dans le Val de Saône côte 
d'orien  

BO_SAON_HE01 
BO_SAON_HE02 
BO_SAON_HE04 
BO_SAON_HE05 
BO_SAON_HE06 

Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 
Non plafonnée 

 
Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent dans un arrêté de la présidente 
du conseil régional. 
 
Lorsque le territoire est situé dans une autre région, le montant maximum annuel versé en contrepartie de 
l’engagement des surfaces sera celui défini dans cette autre région. 
  
 
Article 2 : Mesures de protection des races menacées de disparition et d'amélioration du potentiel 
pollinisateur des abeilles 

En application de l'article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans les mesures suivantes peuvent être demandés par les exploitants 
agricoles des départements de Côte-d'Or, Nièvre, Saône-et-Loire et de l'Yonne : 
- mesure de protection des races menacées de disparition ; 
- mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles. 
Ces engagements sont retenus pour un financement par le MAA. 
 
Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent dans un arrêté de la présidente 
du conseil régional. 
 
Le total des aides versées par le MAA au titre de ces mesures à un demandeur autre qu'un groupement 
agricole d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser le montant annuel suivant : 
- 2 500 euros par an au titre de la mesure de protection des races menacées de disparition ; 
- 2 625 euros par an au titre de la mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles. 
 
En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant ne pourra être accepté. 
Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés 
remplissant les critères individuels d'éligibilité.  
 
Pour une exploitation donnée, le nombre total de colonies engagées dans la mesure d’amélioration du 
potentiel pollinisateur des abeilles et d’unités gros bovins engagées dans la mesure de protection des races 
menacées de disparition est plafonné au nombre de colonies ou d’unités gros bovins engagés en première 
année. 
 

Article 3 : Mesure en faveur de l'agriculture biologique 

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, des engagements dans la mesure en faveur de l’agriculture biologique peuvent être demandés 
par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans les départements de Côte-d'Or, Nièvre, 
Saône-et-Loire et de l'Yonne. Les engagements pris dans le type d’opération « conversion à l’agriculture 
biologique » sont retenus pour un financement par le MAA. 
 
Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun 
(GAEC) ne pourront dépasser 3 750 € par an au titre de la conversion à l’agriculture biologique. 
 
En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement ne 
pourra être accepté. 
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Pour les GAEC, le montant maximum défini ci-dessus est multiplié par le nombre d’associés remplissant les 
critères individuels d'éligibilité.  
 
Article 4 : Rémunération et financement des engagements en mesures agro-environnementales et 
climatiques et en agriculture biologique  

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle dans les 
notices spécifiques à la mesure en annexe des arrêtés de la présidente du conseil régional. 
 
Le tableau suivant présente le plan de financement des différentes mesures : 
 

Mesure 
Taux maxi 
FEADER 

Taux maxi 
MAA 

Protection des races menacées de disparition 75 % 25 % 

Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles 75 % 25 % 

MAEC surfaciques, linéaires et ponctuelles  
 

75 % 
 

25 % 
 

Conversion à l'agriculture biologique 75 % 25 % 

  
Chaque engagement fera l’objet d’une décision de la Présidente de région. 
 
Article 5 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, et les directeurs départementaux des territoires sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 

Fait à Dijon, le 10 janvier 2020 
 

 
 

Signé Vincent FAVRICHON 
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Décision n° 2020-02 DRAAF BFC du 13 janvier 2020

portant subdélégation de signature de Mr Vincent

FAVRICHON, en matière d'ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses de l’État (CPCM) Décision n° 2020-02 DRAAF BFC du 13 janvier 2020 portant subdélégation de signature de Mr
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